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(54)  Hamac  de  sécurité  pour  jeunes  enfants  et  bébés  

(57)  Le  hamac  de  sécurité  est  destiné  à  empêcher 
que  l'enfant  ne  puisse  basculer  et  tomber.  Il  est  consti- 
tué  d'un  drap  ou  d'une  couverture  (4)  rapporté  se  pro- 
longeant  par  un  gilet  (6)  dans  lequel  le  buste  de  l'enfant 
vient  prendre  place. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  hamac 
de  sécurité  pour  jeunes  enfants  et  bébés,  évitant  que 
ceux-ci  ne  puissent  basculer  par-dessus  bord,  même  s 
quand  le  jeune  enfant  ou  le  bébé  est  transporté  par  une 
personne  en  bandoulière,  en  position  ventrale,  dorsale 
ou  sur  le  côté. 
[0002]  De  plus  en  plus  de  jeunes  mères  affectionnent 
tout  particulièrement  de  pouvoir  porter  leur  nouveau  né  10 
ou  leur  nourrisson  à  la  mode  des  africaines  ou  des 
indiennes,  c'est-à-dire  couché  contre  elles,  sur  le  ventre 
et  la  poitrine,  c'est-à-dire  en  position  ventrale,  ou  dans 
le  dos,  voire  même  sur  le  côté.  Pour  ce  faire,  l'enfant  est 
placé  dans  le  hamac  et  ce  hamac,  qui  peut  par  ailleurs  15 
être  suspendu  comme  un  hamac  traditionnel  à  deux 
points  de  fixation  pour  faire  couffin  ou  landau,  com- 
prend  une  ou  plusieurs  courroies  que  la  jeune  maman 
va  porter  en  bandoulière. 
[0003]  Le  risque  existe  cependant  que  l'enfant  puisse  20 
verser  par-dessus  bord  lorsqu'il  gigote,  en  particulier 
lorsqu'il  va  grandissant. 
[0004]  La  présente  invention  résout  le  problème  ci- 
dessus  en  proposant  un  hamac  de  sécurité  pour  jeunes 
enfants  et  bébés,  sur  les  bords  duquel  est  rapporté  un  25 
drap  ou  une  couverture  se  prolongeant  par  un  gilet  dans 
lequel  le  buste  de  l'enfant  vient  prendre  place. 
[0005]  Le  drap  ou  la  couverture  est  fixé  fermement  sur 
les  bords  du  hamac,  par  exemple  au  moyen  d'une  cou- 
ture  ou  d'une  fermeture  rapide  du  type  "velcro",  ou  une  30 
fermeture  à  glissière. 
[0006]  Si  la  fixation  du  drap  ou  de  la  couverture  sur  le 
bord  du  hamac  est  fixe,  c'est-à-dire  par  couture  par 
exemple,  alors  le  drap  ou  la  couverture  se  prolongeant 
par  un  gilet  doit  comporter  une  autre  ouverture  pour  35 
permettre  de  loger  l'enfant  sous  le  drap,  c'est-à-dire 
entre  le  drap  et  le  fond  du  hamac  et  dans  le  gilet  lui  ser- 
vant  de  camisole  ou  de  justaucorps. 
[0007]  Pour  ce  faire,  on  utilisera  avantageusement 
une  fermeture  du  type  fermeture  à  pression  ou  à  glis-  40 
sière  ou  de  type  velcro,  par  exemple  en  position  ventrale 
ou  dorsale. 
[0008]  Bien  entendu,  le  gilet  porte  une  encolure  et  des 
emmanchures  permettant  de  laisser  passer  la  tête  et 
les  bras  de  l'enfant,  les  emmanchures  pouvant  être  45 
courtes  ou  se  prolonger  par  des  manches  longues. 
[0009]  Dans  une  forme  d'exécution  préférée,  le 
hamac  comprend,  glissée  à  l'intérieur  de  ses  bords,  une 
cordelette  ou  une  bande  sur  laquelle  la  maman  peut 
tirer  aux  extrémités  afin  de  froncer  les  bords,  de  rappro-  50 
cher  ceux-ci  et  de  mieux  envelopper  l'enfant. 
[0010]  Il  faut  bien  comprendre  ici  que  le  hamac  de 
sécurité  n'a  ni  les  mêmes  fonctions  ni  les  mêmes  buts 
que  certains  hamacs  que  l'on  peut  trouver  dans  le  com- 
merce  et  qui  comprennent  des  pièces  de  literie  telles  55 
que  draps  ou  couvertures,  voire  sacs  de  couchage,  des- 
tinés  à  maintenir  l'enfant  au  chaud. 
[001  1  ]  Le  hamac  de  sécurité  selon  l'invention,  s'il  per- 

met  évidemment  de  maintenir  l'enfant  au  chaud,  a  pour 
but  essentiel  d'empêcher  l'enfant  de  basculer  par-des- 
sus  bord  et  de  tomber,  comme  on  le  verra  sur  le  dessin 
ci-après,  son  buste  étant  emprisonné  dans  le  gilet,  et  s'il 
tente  de  se  lever  ou  de  se  pencher  sur  l'extérieur,  le  gilet 
et  le  drap  ou  la  couverture  qui  le  prolonge  se  tend  et 
l'empêche  d'aller  plus  loin. 
[001  2]  La  présente  invention  sera  de  fait  mieux  com- 
prise  en  référence  aux  dessins  annexés,  donnés  uni- 
quement  à  titre  d'exemples  non  limitatifs. 
[001  3]  Dans  ces  dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  trois 
quarts  dessus  du  hamac  selon  l'invention,  et 
la  figure  2  est  une  illustration  d'un  des  moyens  pour 
transporter  un  enfant  dans  un  hamac,  ici  en  posi- 
tion  ventrale. 

[0014]  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  le  hamac  se 
compose,  comme  tout  hamac,  d'un  fond  1  d'un  tissu  de 
préférence  moelleux  et  incurvé,  qui  est  limité  par  des 
bords  2  ou  bordures  dont  les  deux  extrémités  se  termi- 
nent  par  des  crochets  3  permettant  de  suspendre  le 
hamac. 
[001  5]  Sur  la  figure,  on  a  représenté  le  hamac  en  posi- 
tion  de  transport,  en  sorte  que  les  deux  crochets  ont  été 
mis  sur  le  même  côté,  mais  il  suffit  de  déplacer  l'un 
d'entre  eux  sur  l'autre  côté  pour  pouvoir  suspendre  le 
hamac  dans  sa  position  traditionnelle. 
[0016]  Sur  les  bords  2  du  hamac,  ici  légèrement  en 
dessous,  est  rapporté  un  drap  ou  une  couverture  4  qui 
est  fixé  à  demeure  au  moyen  d'une  couture  5. 
[001  7]  Ce  drap  ou  couverture  4  se  prolonge  par  une 
partie  gilet  6  comprenant  une  encolure  7  et  des  emman- 
chures  8,  qui  est  munie  sur  le  devant  d'une  fermeture  à 
glissière  9  qui  se  prolonge  suffisamment  loin  sur  le  drap 
4  pour  permettre  l'introduction  aisée  d'un  enfant. 
[0018]  Pour  des  raisons  de  sécurité,  le  haut  de  cette 
fermeture  est  cachée  par  une  languette  10  munie  d'un 
bouton  à  pression  1  1  ,  afin  que  l'enfant  ne  puisse  pas  la 
tripoter  et  l'ouvrir  accidentellement. 
[0019]  Enfin,  pour  le  transport,  le  hamac  comprend 
une  courroie  ou  lanière  12  permettant  de  transporter 
l'enfant  en  bandoulière,  par  exemple  en  position  ven- 
trale  comme  sur  la  figure  2.  On  remarquera  que  dans 
cette  position  (comme  dans  toute  autre  position 
d'ailleurs),  la  tête  de  l'enfant  repose  dans  le  fond  du 
hamac  et  est  bien  maintenue. 
[0020]  Si  la  maman  désire  déposer,  au  moins  tempo- 
rairement,  le  hamac  de  sécurité,  et  qu'elle  ne  dispose 
pas  de  deux  points  d'ancrage  permettant  d'y  glisser  les 
anneaux  de  fixation  3,  elle  peut  utiliser  alors  un  anneau 
de  fixation  10  assez  sensiblement  à  l'aplomb  du  centre 
de  gravité  de  l'ensemble  hamac/enfant  (s'il  s'y  trouve), 
un  point  de  suspension  unique  suffisant  alors. 
[0021  ]  On  aura  compris  au  vu  des  figures  que  l'enfant 
qui  va  être  glissé  dans  le  gilet  6  et  sous  le  drap  4,  c'est- 
à-dire  entre  le  drap  4  et  le  fond  du  hamac,  est  libre  de 
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ses  mouvements  certes  et  peut  donc  gigoter,  mais  qu'il 
ne  peut  pas  se  soulever  trop  loin,  car  alors  le  gilet  et  le 
drap  qui  le  prolonge  se  tendent  et  bloquent  son  mouve- 
ment.  L'enfant  ne  peut  donc  verser  par-dessus  bord  et 
tomber  du  hamac.  5 
[0022]  On  peut  prévoir  également,  mais  ceci  unique- 
ment  pour  des  raisons  psychologiques  destinées  à  ras- 
surer  la  mère  car  le  versement  de  l'enfant,  comme 
expliqué  plus  haut,  est  devenu  impossible,  une  sangle 
de  sécurité  14  munie  d'une  boucle  de  fixation  15  qui  10 
vient  en  position  transversale  par-dessus  le  hamac. 
[0023]  Enfin,  d'autres  points  d'accrochage,  tel  que 
celui  représenté  par  la  référence  1  6,  peuvent  être  pré- 
vus  de  façon  à  bloquer  le  hamac,  par  exemple  dans  une 
ceinture  de  sécurité  pour  voitures.  15 
[0024]  Au  vu  de  ce  qui  précède,  on  aura  compris  l'inté- 
rêt  du  hamac  de  sécurité  qui  permet  à  la  fois  de  répon- 
dre  à  l'aspiration  des  jeunes  mamans  d'être  en  contact 
intime  avec  leur  jeune  enfant,  même  et  surtout  pendant 
le  transport  et  d'empêcher  qu'un  accident  n'arrive  s'il  20 
venait  à  tomber  à  terre,  lors  d'un  mouvement  de  l'enfant 
comme  d'ailleurs  d'un  mouvement  mal  contrôlé  de  la 
part  de  la  jeune  mère. 

Revendications  25 

1  .  Hamac  de  sécurité  pour  jeunes  enfants  et  bébés, 
caractérisé  en  ce  qu'est  rapporté  sensiblement  sur 
les  bords  (2)  du  hamac  un  drap  ou  une  couverture 
(4)  se  prolongeant  par  un  gilet  (6)  dans  lequel  le  30 
buste  de  l'enfant  vient  prendre  place. 

2.  Hamac  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  gilet  est  muni  d'une  fermeture  à  glissière  (9), 
permettant  de  l'ouvrir  pour  y  glisser  l'enfant.  35 

3.  Hamac  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  entre  ses  deux  extrémités  une 
courroie  (12)  permettant  de  le  porter  en  bandou- 
lière.  40 

4.  Hamac  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  ses  bords  sont  munis,  dans  leur 
épaisseur,  d'une  cordelette  ou  d'une  bande  permet- 
tant  de  les  froncer.  45 
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